
A, MARTIGNY, mercredi 9 novembre 1955 — N" 130 95' année 

ABONNEMENTS 

SIIUM . s Fr. 14 . -

H, Bulletin o«. . Fr. 21.50 

Qnnger Fr. 2 2 . -
Av, Bulletin oif. . Fr. 2 9 . -

Cheques post. I l c 58 
Joindra 20 cf. 

pour changement d'adr«M 

Rédaction et Administration ; 

Mart igny, tel. (026) 610 31 

Organe du 

PARTI RADICAL-DÉMOCRATIQUE VALAISAN 

paraissant les lundi, mercredi, vendredi 

PUBLICITE 
A N N O N C E S : 

Canton 12 et. / Suisse 13 et. 

R É C L A M E S : 3 0 et. 

Avis mortuaires: 25 et. 

Régie des annonces : 

Publicitas Sion et succursales 

EN PASSANT. . . 

Amen 
Avant les élections, j'avais déclaré qu'un article 

icrit par M. Francis Germanier dans le journal 
Agir» m'avait touché parce qu'il exprimait un 

sinliment humain de mélancolie. 

le « Nouvelliste » alors s'était moqué de moi, 
ne suspectant de formuler un sentiment intéressé. 
Aujourd'hui que M. Francis Germanier est élu, 

mn confrère agaunois me reprocherait volontiers 
mon silence. 
Si je félicitais le nouvel élu, ce serait de la fla

gornerie aux yeux du « Nouvelliste », et si je ne le 
félicitais pas, ce serait de la déconvenue. 

je comprends fort bien la mentalité du directeur 
h «Nouvelliste ». 

Il ne conçoit pas que je puisse être sensible à la 
fois aux qualités de tel homme ou aux qualités de 
Ici autre et qu'il n'y ail dans mon propos aucune 
mûre-pensée. 

Pourtant, si j'avais fait des calculs pour recher
cher mon intérêt personnel, j'aurais été conserva
teur en Valais et non point journaliste indépendant. 

Les hommes m'ont toujours paru plus dignes de 
respect pour leur personnalité que pour leurs éti
quettes, et même au beau temps où le parti majo
ritaire était tout-puissant, je n'ai jamais pu diffé
rencier les individus selon qu'ils se trouvaient à la 
droite du père éternel Evêquoz ou à sa gauche. 

Eh ! nçn. 

Je liai pqschangé depuis et quand je lis, par 
exemple, sous là plume de M. Maquignaz, tin article 
outrageant pour M. Dellberg parce qu'il s'est rendu 
en Chine alors que c'était son droit, j'en éprouve 
m dégoût insurmontable. 

Je vais bien étonner mon confrère agaunois : 

Dans le duel Jules Luisier - Joseph Moulin, au 
Conseil des Etats, je n'imaginais pas, bien sûr, 
que le premier l'emporterait sur le second. 

Ma sympathie allait à M. Jules Luisier, parce 
qu'il m'a toujours paru qu'une opposition n'avait 
Cas à s'endormir. 

Ne rien tenter jamais équivaut à démissionner. 
Une candidature de combat se justifiait d'au

tant plus que les dirigeants du parti conservateur 
nous avaient offert une comédie insoutenable et 
qui va les obliger maintenant à consoler le Haut-
Valais par des gages. 

l'ai écrit, avant le combat, que la personne de 
M. Moulin n'était pas en cause. 

Je le répète après. 

S'il a commis une erreur, c'est qu'en sa qualité 
<fe président du parti conservateur il se trouvait 
tire à la fois juge et partie alors qu'on attendait 
blutât de lui qu'il fût arbitre au milieu des siens. 

Mais ce n'est pas un mauvais représentant du 
canton à Berne. 

Entre M. Anton Imsand qui aurait fait de la 
figuration et M. Joseph Moulin qui peut jouer un 
'oie aux côtés de M. Lampert il n'y a pas de com
paraison possible. 

Quant au Haut-Valais, qui a été le cocu magni-
hque de la farce, il s'est tout simplement ridiculisé 
ions cette aventure. 

Qu'a-t-on vu ? 

M. Léo Gûnlcrn cl M. Anton Imsand qui n'arri
vaient pas à s'entendre, avant le scrutin, tomber 
» accord au dernier moment pour se désister en
semble. 

C'est de la bouffonnerie. 
Us n'ont été réellement unis que dans un commun 

hara-kiri. 

L'appui donné par des chrétiens-sociaux et con-
ttrvaleurs du Haut-Valais au candidat conserva-
w du Valais romand relève de la psychiatrie. 

C est du masochisme politique. 

tant mieux pour M. Moulin ! Mais je n'ai jamais 
vu des gens aussi contents d'être battus. 

Ceux qui se sont abstenus, dans le Haut-Valais, 
ont été logiques avec eux-mêmes. 

"s ne pouvaient faire un miracle en faveur d'un 
Tadical puisque dans leur esprit étroit c'était un 
envoyé du diable ! 

Mais les autres ! 

Us ont couru à leur propre défaite, à toutes jam-
bes< et ce ne fut pas le spectacle le moins drôle 
î"'w nous aient offert depuis quelques semaines. 

La tolérance religieuse sous la protection 
de notre Constitution fédérale 

La liberté de croyance et de conscience est exac
tement définie dans les art. 27 et 49 de la Consti
tution fédérale suisse. Il est clairement formule 
que cette liberté est INVIOLABLE. D'où il s'en
suit que chaque citoyen suisse a le droit d'être 
heureux selon la religion qu'il professe ou pratique. 

L'art. 27 stipule en premier lieu que tous les 
enfants, sans distinction de leur appartenance reli
gieuse, peuvent fréquenter nos écoles démocratico-
neutres. La Confédération peut prendre toutes dis
positions utiles au cas où un canton manquerait à 
ses obligations. 

L'art. 49 précise que personne ne peut être con
traint par qui que ce soit de faire partie d'une 
communauté religieuse, de prendre part à un cours 
religieux, ni de suivre un rite religieux, ou encore 
de subir des peines à cause de ses convictions reli
gieuses. L'exercice des droits civils ou politiques no 
peut en aucune façon être soumis à des prescrip
tion de nature religieuse ou émanant de l'Eglise. 
Personne n'est tenu, non plus, de payer des impôts 
destinés spécialement à des besoins de culte d'une 
communauté religieuse, à laquelle il n'appartient 
pas. 

Or, pour celui qui a l'occasion de jeter un coup 
d'oeil dans les coulisses, ou bien qui est obligé de 
vivre en plein milieu catholique tout en apparte
nant à une autre confession religieuse, il apparaît 
bientôt que les dispositions de la Constitution fédé
rale en faveur de la protection de la liberté con
fessionnelle semblent être totalement inconnues 
dans ce milieu. En tous les cas, on ne s'en soucie 
guère. Il arrive ainsi que des enfants de familles 
protestantes, vieux-catholiques et Israélites se trou
vent être relégués à Varrière-plan par des institu
trices catholiques et sont qualifiés, par elles, d'hé
rétique. Une semblable INTOLERANCE se ren
contre aussi dans la vie sociale. 

Bien qu'il ne s'agisse là que d'exceptions et que 
nous sommes loin de vouloir troubler la paix con
fessionnelle des foyers, il nous semble tout de mê
me indiqué de rappeler de temps en temps qu'il 
existe dans notre Constitution fédérale des pres
criptions concernant la TOLERANCE religieuse. 
Le sens et le but de ces prescriptions échappe petit 
à petit à la compréhension de certaines personnes, 
sinon il ne serait pas possible que des cerveaux 
ayant une formation universitaire et même des 
juristes puissent émettre l'opinion que dans les 
cantons à majorité catholique les « non catholi
ques » n'avaient qu'à se soumettre à l'étal de choses 
existant, autrement dit, à l'intolérance en cours. 
Une telle expression de pensée dénote vraiment 
un esprit étroit ! On peut aussi entendre des « hom
mes d'églises » déclarer du haut de leur chaire que 
les « non catholiques » sont des « incroyants » ! Dé
claration avec laquelle même des catholiques tolé
rants ne sont pas d'accord. A quoi servent les dis
cours faits en chaire et les retentissants messages 
de paix, s'il est permis à quelque curé d'attiser 
les divergences confessionnelles et d'engager les 
gens à ne pas fréquenter ceux qui sont d'une autre 
religion ? 

Si l'on repense à la campagne atroce dont les 
nazis allemands se sont rendu coupables à l'égard 
des Juifs, on comprend que c'est en somme toute 
la chrétienté qui a trempé d'une certaine manière 
dans cette « honte de la civilisation » et s'en est 
ainsi rendu complice. « Qui sème le vent récolte la 
tempête ». C'est un fait historique que, pour des 
raisons de culte, l'Eglise catholique romaine a re
présenté en images et sous forme de jeux de la 
Passion, la crucification de Jésus dès le V siècle 

et le chemin du Calvaire dès le XII e siècle. C'est 
là que réside l'une des causes de l'indisposition de 
beaucoup de chrétiens à l'égard des Juifs. De mê
me, l'utilité de la remarque faite par le vicaire 
général, le docteur en théologie Lisibach, de So-
leure, fut très contestée quand, dans son sermon 
tenu à la radio de Berne à Pentecôte en 1953, il 
crut devoir souligner que « les Juifs ont crucifié 
notre Seigneur » ! Ce passage de son sermon éveilla 
à juste titre du mécontentement dans les 7nilieux 
Israélites suisses qui crurent y déceler l'intention de 
rabaisser les sujets juifs aux yeux des non sémites ! 
Que d'atrocités et de persécutions n'y a-t-il pas eu 
au cours de l'histoire à cause du fanatisme et de 
la folie religieuse ! 

Qu'il est bienfaisant de détourner ses regards de 
ces sombres images de la déraison et de l'égarement 
humains pour espérer qu'un jour un peuple com

posé de diverses confessions religieuses puisse vivre 
en paix ! 

L'orgueil confessionnel et l'exclusivité dans la 
religion font mauvaise figure de nos jours. La so
lution, pour un peuple qui veut garder un niveau 
culturel élevé, est dans une collaboration pacifique. 

Les derniers recensements relèvent qu'il y aurait 
en Suisse, à part les confessions religieuses définies, 
beaucoup de personnes qui ne se rattachent à au
cune de ces confessions et prétendent tout de même 
avoir une religion. Qui oserait déclarer qu'à cause 
de cela ces personnes ne seraient pas honorables 
ou manqueraient de fermeté de caractère ? Et 
pourtant il y a des Suisses qui considèrent qu'être 
sans « confession » équivaut à être sans « religion 
et même à être sans honneur » ! Et dans cette con
ception erronée ils sont soutenus par des sphères 
« plus hautes » ! 

Quiconque veut parler de la paix éternelle, doit 
commencer par voir en celui qui appartient à une 
autre religion un citoyen respectable et l'estimer. 
Ce postulat fait partie des règles fondamentales 
d'une politique pacifique, progressiste et humaine ! 

If. 
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Un événement sur le plan politique suisse 

L'élection 
d'un conseiller aux Etats radical 

A LUCERNE 
Nous reproduisons avec plaisir les extraits ci-

dessous de l'article que le chroniqueur parlemen
taire de notre confrère La Nouvelle Revue de 
Lausanne consacre à l'élection du radical Clava-
detscher au Conseil des Etats dans le canton de 
Lucerne : 

Il fallait suivre, ces jours derniers, dans là presse 
politique lucernoise, la propagande pour le second 
tour de l'élection au Conseil des Etats, et l'on se 
rendait compte de l'importance que chacun des 
deux camps attachait à ce scrutin. En effet, il s'agis
sait de savoir si l'opposition anticléricale, en l'oc-
curence le parti, libéral (radical), appuyé sans 
réserve par les socialistes et les indépendants, 
parviendrait à faire brèche dans le bastion du 
catholicisme politique, en Suisse centrale. 

Au premier tour, il y a huit jours, les radicaux 
furent tout près de la victoire. Alors qu'un seul 
des deux candidats conservateurs était élu, le se
cond manquait de 250 voix la majorité absolue. 
Son concurrent radical ne l'atteignait pas non plus, 
mais il ne s'en fallait que de 100 voix. 

Avertis par ce premier échec, les conservateurs 
substituèrent à leur poulain malheureux, pourtant 
conseiller sortant et rédacteur du « Yaterland », 
moniteur catholique pour la Suisse allemande, un 
jeune conseiller d'Etat, sorti en tête de liste aux 
élections cantonales. 

Tout au long de la semaine, la propagande fut 
acharnée. A droite, on multipliait les appels et les 
objurgations pour que l'« unité spirituelle » de 
l'ancien Vorort catholique de la Suisse soit sauve
gardée par la double représentation conservatrice 
à la Chambre fédérative. L'opposition, retournant 
contre le parti majoritaire le slogan électoral «jus
tice pour tous », protestait que le 49,8 °lo du corps 
électoral qui refusait ses voix aux catholiques avait, 
lui aussi, le droit à une représentation. 

Certes, à eux seuls, les radicaux ne pouvaient 
l'emporter. Mais leur candidat, M. Christian Clava-
detscher, grison d'origine et protestant, devint le 
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porte-drapeau de fous ceux qui ont à se plaindre 
de la politique exclusive de la droite conserva
trice. Et c'est ainsi qu'il finit par l'emporter, à quel
que 500 voix de majorité, sur plus de 60.000 vo
tants, ce qui représente une participation de près 
de 90 "/o. 

Ainsi, pour la première fois depuis 1871, un parti 
cantonal autre que le parti catholique a le droit de 
représenter au Conseil des Etats un canton de la 
Suisse centrale. Le bloc monolithique est fissuré. 

L'exemple lucernois fera-f-il tache d'huile î 
Comme l'ont montré les élections au Conseil 

national, le parti catholique conservateur n'a plus, 
sur le terrain fédéral, la majorité absolue ni à Zoug, 
ni à Schwyz. Dans ces deux cantons aussi, une 
étroite alliance entre radicaux et socialistes pour
rait ébranler les positions de la droite. Un coup 
est porté à la prépondérance que. vaut au parti 
catholique-conservateur le système d'élection au 
Conseil des Etats. C'est là un événement dont la 
portée dépasse les frontières cantonales de Lu-
cerne. 

j 
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Les classes moyennes 
E N S U I S S E 

Soyez sans crainte, on leur donnera des com
pensations. 

A la prochaine vacance on poussera l'un des 
leurs selon les procédés de ce bureau de placement 
qu'est le parti conservateur. 

Et le chœur dira, comme d'habitude, « amen » à 
tout, au risque d'y perdre son latin. 

A. M. 

VERNAYAZ 
(G reXaxs des Automobilistes 

Au temps de la création de notre État fédéral, en 
1848, les classes moyennes n'ont compris que les 
professions indépendantes : l'artisanat, le paysanat et 
les professions libérales. Mais l'évolution économique 
a modifié la structure sociologique de notre pays. Au
jourd'hui un grand nombre d'employés commerciaux 
et techniciens, de fonctionnaires et de travailleurs 
élevés a rendu plus large la base des classes moyen
nes. Sans doute, ces classes forment le groupe le plus 
nombreux dans l'ensemble de notre peuple. En géné
ral, ce groupe a un standard de vie respectable ; mais 
les chances de l'avancement sont petites. Voici pour
quoi les classes moyennes aiment se borner à conser
ver leur position. En France, par exemple, cette atti
tude a évoqué un conservatisme fatal. Chez nous, 
encore aujourd'hui, les classes moyennes sont un 
réservoir d'un bon esprit civique, qui garantit la sta
bilité politique, et de forces créatrices dans les do
maines de l'économie et de la technique, de la science 
et de l'art. Mais, c'est vrai, les circonstances, actuelles 
de l'économie, de la politique financière, etc., ne sont 
pas favorables à ces forces, et il est nécessaire de les 
encourager toujours de nouveau. Ça c'est une grande 
tâche pour notre politique intérieure, avant tout pour 
le libéralisme suisse. Rendre fortes les classes moyen
nes, c'est servir à la vraie démocratie et à la liberté 
de notre chère patrie.. 
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A propos des 
„Annales Valaisannes" 

CHRONIQUE DE MARTIGNY 

Numéro de septembre 1955 

L'actif comité de notre Société d'histoire du Va
lais romand est loin de chômer. Il poursuit entre 
autres la publication régulière de nos chères An
nales Valaisannes, lesquelles paraissent chaque tri
mestre, toujours présentées sous une forme soignée, 
élégante, plaisant aux quelque centaines de mem
bres de cette forte association culturelle. 

Sortant exceptionnellement des chemins battus, 
le numéro de septembre dernier contient une étude 
très intéressante et importante de M. le Rév. Cha
noine Pellouchoûd, de la Congrégation du Grand-
Saint-Bernard. 

Cette étude : Une famille de Bagnes en Améri
que, les Déléglise, mériterait certes d'être quelque 
peu détaillée, car elle n'intéresse pas seulement des 
familles apparentées aux émigrés, mais l'ensemble 
de notre population restée très attachée au noma
disme, encore en honneur dans la vallée d'Anni-
viers, par exemple. Mais entrer dans de trop nom
breux détails risquerait de nous mener trop loin 
et surtout de déflorer ce travail. 

Bornons-nous donc à dire toute la satisfaction 
éprouvée à cette lecture attrayante et nourrie de 
nombreuses sources, glanées principalement dans 
l'abondante correspondance échangée entre les émi
grés et leurs parents restés dans la vallée de Ba
gnes. Ces relations épistolaires nous permettent de 
connaître le développement de ces régions du Nou
veau Monde et le travail de pionniers, de coloni
sateurs de la famille Déléglise. 

Existence mouvementée, semée de joies et de 
déboires, mais surtout jamais vaincue par les diffi
cultés qui se relayèrent sur la route de nos compa
triotes, lesquelles avaient le caractère tenace, le 
désir de réussir, en bons Valaisans qu'ils étaient. 

M. le chanoine Pellouchoûd a subdivisé son oeu
vre, en trois chapitres principaux : 

I. An Wisconsin. Le premier émigrant : Maurice 
Déléglise (1848) ; François-Augustin Déléglise ou 
l'enracinement. 

II. Une vie mouvementée. Pierre-François Délé
glise. 

III. Au Missouri et au Kansas. Nouvelle émigra
tion : François Déléglise et sa famille. La famille. 
Aventures et découvertes. Episodes de guerre. 

Trois clichés nous montrent la figure sympathi
que de feu Mgr Pierre-Joseph Déléglise, prévôt du 
Grand-Saint-Bernard (1848-1888), de Mme F.-A. 
Déléglise et de son mari François-Augustin Délé
glise, fondateur d'Antigo, et un arbre généalogique 
de cette famille Déléglise ajoute plus de clarté à 
ce travail de longue haleine, écrit avec ce tact et 
cet amour des choses bien faites qui distinguent 
leur auteur. 

En le félictant pour sa contribution à la cause 
de l'histoire, laissons-lui la parole, en reprenant 
la conclusion de son étude : 

La famille Déléglise fut l'une de ces honorables 
et laborieuses familles valaisannes qui allèrent de
mander à un monde neuf le pain quotidien, voire 
l'aisance, que la terre natale n'arrivait pas à leur 
assurer. A ce monde nouveau, qui a parfois trompé 
leur attente et où les aventures ne leur ont pas 
manqué, ces familles ont apporté leurs traditions 
de foi et de travail. L'arbre des Déléglise a-t-il 
refleuri sous le ciel froid du Wisconsin et sous les 
deux plus chauds du Kansas et du Missouri ? Tout 
me porte à croire que le nom des Déléglise ne s'y 
est pas perpétué... Cependant, par leur labeur et 
leur endurance, les familles des frères Déléglise 
ont contribué à la prospérité de ces pays neufs où 
ils transportèrent leurs pénates et qu'ils ont mar
qués de leur empreinte. 

En plus de « miscellanées », la chronique nécro
logique de M. Edouard Chapuisat, membre d'hon
neur de la S.H.V.R. et grand ami du Valais, notice 
écrite par M. le Rév. chanoine Dupont-Lachenal, 
président, termine ce beau numéro des Annales 
Valaisannes. P. 
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LES SPECTACLES 
Cinéma ETOILE, Marfigny 

Mercredi 9 : Reprise une seule séance de MOULIN 
ROTJGE. En technicolor. Interdit sous 18 ans. 

Un film à voir et surtout à revoir ! 

Dès jeudi 10 : LES AMANTS DU TAGE. 
Un grand film français, un film de passion, réunis

sant pour la permière fois Daniel Gélin et Françoise 
Arnoul, avec Trevor Howard, la vedette du « Troi
sième Homme >. Une réalisation d'Henri Verneuil. 

LES AMANTS DU TAGE : le film d'amour le plus 
brûlant de l'année. * L'éternel retour des amours im
possibles... » (Interdit sous 18 ans). 

Cinéma REX, Saxon 
Jeudi 10, vendredi 11 et dimanche 13 à 14 h. 30 : 

Joan Crawford menace, défie, envoûte... dans JOHNY 
GUITARE, un film nerveux et rapide dont le mou
vement domine toute l'action. En couleurs. 

Samedi 12 et dimanche 13 : MOULIN ROUGE. 
La vie passionnée et les amours orageuses du grand 

peintre Toulouse-Lautrec vécues au rythme enfiévré 
du French-Cancan dans le décor fabuleux de la boîte 
de nuit la plus célèbre du monde. José Ferrer, Colette 
Marchand et Zsa-Zsa Gabor sont les vedettes de ce 
spectacle grandiose. En couleurs. 

(Interdit sous 18 ans.) 

L'Epée magique au CORSO 
L'EPEE MAGIQUE avec Rock Hudson et la ravis

sante Piper Laurie. Dans un décor idyllique se dé
roule cette charmante histoire d'amour enrichie de 
luttes sauvages, de tournois colorés, de danses eni
vrantes et de dialogues spirituels qui vous transpor
teront dans Bagdad la merveilleuse. Haroun triom-
phera-t-il grâce à la fameuse épée de Damas ? Déli-
vrera-t-il la princesse de Bagdad ? 

Jusqu'à jeudi seulement. Dès vendi-edi, nouveau 
programme. 

Le gala d'escrime 
Comme nous l'avons annoncé, une société d'es

crime a été fondée à Martigny. Des jeunes repren
nent ainsi la succession des Adrien Morand, Jules 
Aubert et autres qui, il y a quelques années, mirent 
à l'honneur en notre ville la pratique de ce sport 
peu connu chez nous. 

Pour lancer définitivement la jeune société, un 
gala a été organisé samedi à l'occasion de la Coupe 
Pernet qui devait se tirer à Sion mais que les escri
meurs sédunois, notre as national Michel Evêquoz 

. en tête, ont généreusement offerte comme cadeau 
de baptême à leurs amis octoduriens. 

II convient de dire également que la création de 
la Société d'escrime de Martigny est due aux ef
forts de M. Evêquoz, en étroite collaboration avec 
M. Berner qui prend régulièrement sa leçon à la 
salle de la société sédunoise. C'est donc à cette par
faite entente Sion-Martigny que l'on doit et la 
création de la nouvelle société et l'organisation du 
gala de samedi pour lequel M. Evêquoz a pu s'assu
rer la participation de quelques maîtres d'armes et 
de plusieurs tireurs de classe internationale. 

La Coupe Pernet, qui se dispute entre les équipes 
de Sion, Lausanne et Fribourg, avait été gagnée 
deux fois déjà par Sion. Une victoire lui assurait 
le gain définitif du trophée' Les Evêquoz, Ribordy 
et Berner ne laissèrent pas échapper cette occasion. 
Battant Fribourg (Macheret, Corrodi, Schneider) 
par 7 à 2, puis Lausanne (Menegalli, Muller et 
Potez) par 6 à 3, les Sédunois emportèrent défini
tivement la Coupe Pernet. 

Nos félicitations aux tireurs sédunois et à leur 
coach Evêquoz pour ce succès qui couronne un 
long et ingrat entraînement. 

Le gala débuta à 21 heures, devant une salle 
comble où l'on constatait avec satisfaction la pré
sence de beaucoup de jeunes. Un gala a pour but 
de démontrer au public toutes les finesses de l'es
crime, de le familiariser avec les règles différentes 
pour les trois armes, épée, fleuret et sabre et aussi 
de lui montrer comment tout escrimeur, serait-il 
champion du monde, doit jour après jour prendre 
sa leçon avec le maître pour conserver sa main, 
ses réflexes et son jeu de jambes. Le « plastron » 
du maître est le seul secret de la réussite en escri
me : c'est au prix de centaines et de centaines 
d'heures de travail en salle que l'on parvient à 
« percer » dans ce sport qui paraît simple à pre
mière vue mais qui requiert une préparation phy
sique et morale impeccables. 

C'est M. Terrier, de Genève, qui était chargé 
d'expliquer au public les diverses phases de ce 
gala. Ses commentaires, teintés d'un humour de 
bon aloi, ont permis aux nombreux spectateurs de 
suivre de près les démonstrations et les assauts 
prévus au programme et exécutés par les maîtres 
Duret et Rodier avec leurs élèves Evêquoz, Mene
galli et Ribordy. Le maître Rodier donna une leçon 
de démonstration à son fils, âgé de 9 ans, puis à un 
escrimeur déjà formé, ce qui permit d'intéressantes 
comparaisons. 

Les assauts au fleuret (arme conventionnelle, 
surface de touches limitée) à l'épée (les touches 
sont valables sur n'importe quelle partie du corps, 
sans aucune convention) et au sabre (arme de taille 
et d'estoc, contrairement au fleuret et à l'épée avec 
lesquelles on ne peut toucher que de la pointe) révé
lèrent au public quelques-unes des finesses de ce 
sport passionnant qu'est l'escrime et permirent 
d'admirer la maîtrise des tireurs et leur parfaite 
sportivité. 

Gageons que ce gala aura beaucoup contribué 
à donner aux jeunes le goût de l'escrime et que la 
société récemment fondée à Martigny pourra comp
ter sans tarder sur un impressionnant nombre de 
membres. Nous lui souhaitons plein succès et for
mons les meilleurs vœux pour que le noble sport 
de l'escrime trouve chez nous la place qu'il mérite. 

LA BATIAZ 

Vaccination obligatoire 
Les vaccinations antivarioliques obligatoires pour 

la commune de La Bâtiaz auront lieu à la maison 
de commune le vendredi 11 novembre 1955, des 
16 heures. 

Les enfants soumis à la vaccination sont ceu\ 
n'ayant pas atteint l'âge de 3 ans, soit ceux nés 
en 19.53-54, ou ceux qui, pour une raison majeure, 
n'ont pas été présentés aux vaccinations antérieures. 

L'Administration. 

De JEUDI 10 à SAMEDI 12 NOVEMBRE 

Démonstration „MIRL0N #/ 

LA FIBRE INUSABLE 

Grâce à MIRLON, plus de raccommodage ! 
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Suce, de Ducrey Frères 

Loto de l'Octoduria 
Samedi et dimanche, les gyms de l'Octoduria 

organisent leur loto traditionnel au Café des Mes
sageries. L'étalage varié et toujours bien achalandé 
ne déçoit jamais. Pehsez-y avant de faire vos em
plettes. 

Les nombreux gymnastes de Martigny vous 
seront reconnaissants. 

C.S.F.A. 
Dimanche 13 novembre, brisolée à la Creusaz. 

S'inscrire auprès d'Eliane Coquoz jusqu'à samedi 
à midi. Téléphone 6 10 43. 

C. A. S. 
Sortie d'automne dans le Lavaux 

Cette promenade aura lieu le dimanche 13 no
vembre en automobiles. 

Programme : départ dimanche matin à 9 heures 
de la place Centrale. Visite de la région de Grand-
vaux. Dîner à la vaudoise à l'Hôtel du Monde. 
Visite de cave.' Collation à Cully, Buffet de la Gare, 
chez Mmo Crettex (fille d'Onésime). Prix fr. 13.—. 
S'inscrire auprès des chefs de course Jean Drescher 
et Pierre Crettex. On compte sur les automobilistes. 
Réunion des participants vendredi soir à 20 h. 30, 
à l'Hôtel du Grand-Saint-Bernard. 

Soutenez 
votre Croix-Rouge Suisse 

Devenez-en membre eh achetant la pochette, 
tombola à Fr. 2,50, en vente chez tous les commer
çants. (Tirage de la tombola les 19 et 20 novembre 
prochains, à l'occasion des fêles de la Croix-Rouee) 

Lots exposés au magasin Briichcz, Electricité 
avenue de la Gare. 

VOTRE EFFORT PERSONNEL = des secours en 
cas d'incendie, d'inondation, etc.. 

= des lits pour les enfants qui n'en ont point. 
= des séjours à la montagne et à la mer pour 

les enfants qui en ont besoin... 

= Des draps, des couvertures, des vêtements 
et dès secours de tous genres... 

= du sang pour les hôpitaux... 
= du matériel de secours eh cas de catastro

phe. 

Aidez-nous à accomplir ces grandes tâches. 

Le Comité régional. 

Pour Clairval 
Le camion collecteur pour les fruits et légumes 

en faveur des enfants de Clairval passera les jeudi 
10 et vendredi 11 novembre. 

Merci d'avance à chacun pour sa générosité en
vers cette œuvre si utile et sympathique. 

Les 196 députés 
du nouveau Conseil national 

Socialistes: 53 sièges (+4 ) 

Zurich : Schiitz, LeUenberger, Gitermann, Arnold, 
Zellweger, Oprecht, Steinmann, Frei, Egger, Berger. 

Berne : Weber, Steiner, Grùtter, Àebersold, Frèi-
mùller, Dùby, Giroud, Bratschi, Brawand, Geiss-
biihler, Rubi, Stûnzi, Giovanoli. 

Lucerne : Kistlef. Schwytz : Heiner. Glaris : Meier. 
Fribourg : Strebel. Soleure : Furrer, Ritschard. Bâle-
Campagne : Waldner, Lejeune. Bâle-Ville : Brech-
bùhl, Herzog. Schaffhouse : Bringolf. 

Appenzell - Rhodes ext. : Schwendiger. Saint-Gall : 
Eggenbergei-, Huber. 

Argovie : Siegrist, Richner, Schmid, Aesbach. 
Thurgovie: Bauer, Rodel. 
Tessin : Agostinetti. 
Vaud : Sollberger, Graber, Monfrini, Bringolf, Vil-

lard. Valais : Dellberg. Neuchâtel : Grâdel, Berger. 
Genève : Borel. '.-'.'• • • 

Radicaux : 50 sièges (—1] 

Zurich : Hâberlin, Bretscher, Meier-Boller, Biichi. 
Berne : Muller, Bauder, Studer, von Greyerz, Baum-

gartner, Josi. 
Lucerne : Clavadetscher — qui a été élu conseiller 

aux Etats et qui sera remplacé par le premier des 
« viennent-ensuite » de la liste pour le National —, 
Ackermann, Bûcher. 

Uri : Arnold. Schwytz : Bruhin. Glaris : Schuler. 
Fribourg : Glasson. Zoug : Staldlin. Soleure : Ami, 

Dietschi, Obrecht. Bâle-Ville : Schaller, Dietschi. 
Bâle-Campagne : Boerlin. Schaffhouse : Scherrer. 
Appenzell - Rh. ext. : Langueriauer, St-Gall : Bùhler, 

Pozzi, Schwendener, Albrecht. 
Grisons : Raschein. Argovie : Bachmann, Widmer, 

Schirmer. Thurgovie : Tuchschmid. Tessin : Pini, Gu-
glielmetti, Olgiati. 

Vaud : Granjean, Pidoux, Badoux, Piot, Chevalley, 
Jaunin. 

Valais : Germanier. Neuchâtel : Favre, Rosset. 
Genève : Borel, Guinand, Revaclier. 

Conservateurs: 47 sièges (—1) 

Zurich : Hackhofer, Duft, Seiler, Schuler. 
Berne : Weibel, Philippe. 
Lucerne : Kurmann, Wick, Studer, Fischer, Beck. 
Schwytz : Fuchs. Obwald : Ming. Nidwald : Oder 

matt. Zoug : Hess. Fribourg : Aebischer, Gendre, Her-
ren, Overney. Soleure : Boner, Muller. 

Bâle-Ville: Berger. Bâle-Campagne: Tschopp. 
Appenzell Rh. Int. : Broger. St-Gall : Zeller, Eisen-

ring. Schvvizer, Furgler, Gemperli, Eugster. 
Grisons : Tenchio, Condrau, Toggenburg. 
Argovie : Rohr, Meier, Reinmann. 
Thurgovie: Eder. Tessin: Maspoli, Masina, Verda. 
Valais: Kaempfen, Stoffel, Bonvin, Jacquod, de 

Courten. 
Genève : Cottier, Primborgne. 

Paysans, artisans et bourgeois : 22 sièges |1| 

Zurich : Reichling, Gysler, Brândli, Conzett, Ackeret. 
Berne : Buri, Burgdorfer, Gnâgi, Gfeller, Meister, 

Kàstli, Rufener, Etter, Tchanz, Weber, Tschumi. 
Fribourg : Duccoterd. Argovie : Renold, Steiner. 
Thurgovie i Hess, Wartmann. Vaud : Brochon. 

Indépendants de Duttweiler : 10 sièges (inchangé] 

Zurich : Kônig, Munz, Vontobel, Grendelmeier, 
Trûb, Jackle. 

Berne: Duttweiler. Bâle-Ville : Gfeller. St-Gall: 
Bosch. Argovie : Doswald. 

Libéraux-démocrates : 5 sièges (inchangé) 
Bâle-Ville : Jacquet. Vaud : Guisan, Devenoge. 
Neuchâtel : Clottu. Genève : Reverdin. 

Démocrates : 4 sièges (inchangé) 

Zurich : Schmid-Ruedin, Hauser. 
Grisons : Gadient, Sprecher. 

Communistes : 4 sièges (1) 

Bâle-Ville : Bodenmann. Vaud : Muret, Forel. 
Genève : Vincent. 

Evangéliques : 1 siège (inchangé) 

Zurich : Ziggerli. 
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chez Pierre Pfefferié 

Sommet rue du Rhône 

SION 
Fourniture générale 

pour le 
DESSIN 

TECHNIQUE 
et la 

PEINTURE 

Madame Adèle MAILLER - DELALOYE, à Fully; 
Madame et Monsieur Charles HEYMOZ - MAILLES 

et leurs enfants Ginette, Jean-Pierre et Marie-José; 
Madame et Monsieur Meinrad BENDER - MAILLER 

et leurs enfants Christiane, Lydia, Gérard, à Gran
ges (Valais) ; 

Monsieur André BENDER - MAILLER, à Fully; 
Monsieur et Madame Paul MAILLER et leurs en

fants, à Gorgier (Neuchâtel) ; 
Monsieur et Madame Georges MAILLER et leurs 

enfants, à Neuchâtel ; 
Monsieur et Madame Rodolphe MAILLER et leurs 

enfants, à Fully ; 
Monsieur et Madame Gustave MAILLER et leurs 

enfants, à Granges (Soleure) ; 
Monsieur et Madame Lucien PACCOLAT-MAILLER 

et leurs enfants, à Neuchâtel ; 
ainsi que les familles parentes et alliées DELALOYE, 

MOULIN, TERRETTAZ, PAYOT, CRETTON, 
ont le grand chagrin de faire part du décès de 

Monsieur Jean MAILLER 
chef d'usine retraité E. O. S. 

leur cher époux, père, beau-père, grand-père, frère, 
beau-frère, oncle et cousin, survenu dans sa ffi' année 
après une longue maladie chrétiennement supportée, 
muni des Sacrements de l'Eglise. 

L'ensevelissement aura lieu à Fully le jeudi 10 
novembre 1955 à 10 heures. 

R. I. P. 

Cet avis tient lieu de faire-part. 

N'OUBLIEZ PAS CET AUTOMNE 
...de boire chaque soir une tasse de thé Franklin. 
Cette boisson agréable purifie le sang et contribue à 
faire disparaître les impuretés de la peau, boutons, 
rougeurs, dartres et démangeaisons. Toutes pharma
cies et drogueries : Fr. 1.50 et 2.50 le paquet. 

Madame Georgette NICOLAS-GAILLARD 
et famille, à SAXON 

profondément touchée des nombreuses marques de 
sympathie reçues à l'occasion dé son deuil cruel, 
témoigne de sa profonde reconnaissance à toutes les 
personnes qui y ont pris part, par leurs présences, 
leurs messages et envois de fleurs, en particulier les 
délégations des sociétés, les contemporains, la Direc
tion et le personnel de l'Entreprise Kumer et Matter. 

file:///kern


Le Confédéré Mercredi -9 novembre 1955 . 

Une cigarette L A U R E N S 

Les affaires 

deviennent plus faciles! 

M s ION 

TOUJOURS BIEN HABILLE 

DUVETS 
COUVERTURES 
depuis Fr. 20.—, ainsi que 

DRAPS molletonnés, depuis 

Fr. 10.—, chez 

Jos. METRAILLER-BONVIN 

AMEUBLEMENTS 
SION, rue de la Dixence 

Tél. 2 19 06 

ENVOIS PARTOUT 

A vendre à Montana 

chalet 
de vacances 

Magnifique 
Situation tranquille et ensoleillée 
avec environ 2000 m2 de terrain. 
4 chambres et confort. Meublé, 

Fr. 52.000.— ; non meublé, 
Fr. 47.000.— 

Faire offre à CASE POSTALE 20 
a MONTANA 

~«-~f » - . • • « » -m.— m.i,< ~ .—.~- . • , .< , . •* ^ , . F . . V . „ 
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EN POCHETTE r70 

Importante Manufacture 

d HORLOGERIE 

engagerait des 

ouvrières 
pour ses ateliers de fabrication 

S'adresser : 

COMPAGNIE DES MONTRES LONGINES 

SAINT-IMIER (Jura bernois) 

Pépinières Constantin 
S I O N 

BEAU CHOIX D'ABRICOTIERS couronnés 

Arbres fruitiers et d'ornement. Travaux agricoles. 

En vente chez votre 
fournisseur habituel 

Le fumier pulvérisé 
donne au sol tout ce que lui apporte le fumier ordinaire. 

Le fumier pulvérisé 
comme le fumier de ferme, contient les bactéries qui facilitent 
la formation de l'humus. 
Les éléments de Fumier pulvérisé sont d'une assimilation rapide. 
Eh sacs de 50 kg. ou en doses, le Fumier pulvérisé est la 

formule moderne de fumier 
Cie française des fumiers naturels, Thorigny-Lagny (S.-et-M.) 
ou chez l'agent général 
pour la Suisse : Georges Gaillard, Engrais, Saxon (Valais) 

A VENDRE 

agencement 
complet 

pour épicerie 
très bon étal, acajou ; Frigo 

Therma ; machines à couper ta 
viande, à moudre le café et 
nombreux dispositifs d'exposi
tion. Prix avantageux. 

S'adresser sous chiffres : 
P. 13 698 S., a PUBLICITAS, SION 

BOIS 
JE SUIS ACHETEUR de grosses 

quantités de rondins de pin, non 
écorcés, diam. 10 cm. et plus. 

Faire offre el prix, chargé sur 
wagon CFF, à 

M. Hentl COMNET, commerce 
de bois, CHAMPERY. 

Tél. (025) 4 41 77 

ON DEMANDE 

magasinier-
chauffeur 

Entrée tout de suite 
Faire offre a 

Electricité S. A., Martigny 

A VENDRE un 

filtre à vin 
et une 

pompe électrique 
en parfait état 

Faire offres sous chiffres : 
PUBLICITAS 1091-93 Y.Z., SION 

Du jeudi 10 novembre 

au samedi 12 novembre 

> Démonstration Hoover 
pour la ménagère moderne! 

MARTIGNY 

Suce, de Ducrey Frères 

BANQUE SUISSE 
D'ÉPARGNE ET DE CRÉDIT 

Sierre — Sion — Martigny 

Obligations de caisse 
3 14% 

C'est incontestable: RADION lave plus Diane — 
aussi bien dans la chaudière que dans la machine 
à laver! Et le linge sent bon frais. Rien d'éton
nant que RADION soit la lessive la plus ache
tée en Suisse. Faites un essai, faites une com
paraison ... et vous aussi. Madame, serez enchan
tée de RADION! 

I . • -
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RADION lave en douceur comme 
l'eau de pluie 

en d'autres termes rend votre linge 
mœlleux et souple, sans décalci
fiant, sans produit à blanchir* sans 
produit à rincer! Et RADION ne 
contient que du savon pur, c'est 
pourquoi il est si doux. 

RADION est un produit Sunlight 

RADION LAVE PLUS BLANC I 
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Nouvelles du jour 
Le problème des élections anticipées 

en France 
Le cabinet Faure a décidé d'avancer les élections 

générales au mois de décembre de cette année. 
L'Assemblée nationale a accepté cette proposition, 
mais un débat interminable s'est instauré sur le 
système électoral de ces prochaines élections. Fina
lement, VAssemblée s'est prononcée à une faible 
majorité pour la reconduction pure et simple du 
système actuel, c'est-à-dire celui des apparente
ments. 

Le Congrès radical, réuni à la suite de ce vote 
de l'Assemblée, a lancé la première attaque contre 
ce système. En effet, le Conseil de la République 
doit également donner son avis et, dans cette as
semblée, la grosse majorité des députés sont favo
rables au scrutin d'arrondissement dont n'a pas 
voulu la Chambre des députés. Une « navette » est 
donc à prévoir si le Conseil de la République ne 
se rallie pas à la solution de VAssemblée nationale. 
Dans ce cas, la date fixée pour les élections ne 
pourra pas être maintenue. Le Congrès radical, 
examinant cette situation, a prouvé que de nou
velles élections avec le système actuel ne modifie
rait pas sensiblement la composition de la Cham
bre, le jeu des apparentements ne permettant pas 
à une majorité de se dégager. Or, il est indispen
sable que la France, pour pouvoir être gouvernée, 
{misse compter sur une majorité stable qui ne res
sortirait clairement que d'élections faites dans le 
cadre de l'arrondissement, sans apparentements. 

Cette prise de position nette a fait une profonde-
impression. Nous ne serions pas étonné qu'elle 
amène à un revirement d'opinion car ce que le peu
ple de France désire avant tout c'est d'avoir enfin 
un gouvernement qui prenne ses responsabilités et 
qui puisse gouverner en dehors de tout compromis. 

Réduction des impôts fédéraux 
La commission du Conseil des Etats chargée 

d'étudier le message du Conseil fédéral concernant 
la réduction des impôts fédéraux a siégé à Berne, 
sous la présidence de M. Vieli, en présence de M. 
le conseiller fédéral Streuli, chef du Département 
des finances et des douanes, ainsi que des directeurs 
de l'administration des contributions, MM. Ikle et 
Grosheintz. Elle a décidé, à une forte majorité, de 
proposer au Conseil des Etats d'entrer en matière 
snt*4e projet Elle « a p p r o u v é les propositions"du 
Conseil fédéral de réduire de 1 0 % l'impôt pour 
la défense nationale dû par les personnes morales 
et de 10 %> l'impôt sur le chiffre d'affaires. Quant 
à l'impôt sur la défense nationale dû par les per
sonnes physiques, la commission recommande de 
porter la réduction de 10 à 20 °/o ; en revanche, 
elle est d'accord avec la proposition du Conseil 
fédéral de fixer la réduction à 40 °/o pour les pre
miers 500 francs du bordereau annuel de l'impôt 
pour la défense nationale. 

• Une hausse des tarifs douaniers a été décidée 
en France sur les montres suisses. 

• Le « niftt » soviétique est tombé comme une 
douche fro|de à la conférence de Genève qui 
semble définitivement engagée dans l'impasse. En 
effet, M. Molotov a répondu catégoriquement non 
à la proposition d'organiser des élections libres 
en Allemagne orientale. M. Molotov voulait des 
« élections libres » comme elles sont de rigueur 
dans les démocraties populaires... 

• On apprend que le mouvement Poujade pré
sentera dès candidats lors des prochaines élections 
françaises. 

• La récolte de café s'annonce extraordinaire-
ment forte pour 1956 au Brésil. Dans ces condi
tions, iin sénateur a annoncé que sans l'appui 
massif des Etats-Unis, le Brésil serait obligé, une 
fois de plus, de brûler des récoltes. 

• Le pacha de Marrakech, El Claoui, a présenté 
ses excuses au sultan Ben Youssef, rétabli comme 
on le sait sur le trône du Maroc à la suite du départ 
de Ben Arafa. On sait que le pacha de Marrakech 
avait été le principal artisan de la destitution de 
Ben Youssef. 

• On apprend que l'expédition Lambert à l'Hima
laya a réussi à atteindre je sommet encore inviolé 
du Gamesch-HImal. Cette victoire est malheureu
sement endeuillée par la mort d'un des membres 
de l'expédition, le Genevois Eric Gauchat, qui a 
fait une chute mortelle au retour. 

Le Grand Conseil tessinois 

et les recherches pétrolières 
Au Grand Conseil tessinois, M. Bossi, conseiller 

aux Etats, a présenté, jeudi, une motion qui de
mande la revision partielle de la Constitution, afin 
qu'il soit possible de soumettre au référendum po
pulaire facultatif les concessions pour les forces 
hydrauliques. 

L'assemblée a ensuite voté un crédit de 300.000 
francs pour permettre à l'Etat de participer aux 
frais pour là recherche du pétrole et des gaz natu
rels dans le sous-sol du canton. 
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AU STADE DES FLECHES, SEMBRANCHER 

Sembrancher jun. — Bovernier jun. 

0-14 
C'est sous un beau soleil d'automne que ce match 

se disputa entre ces deux clubs villageois, dans 
une ambiance assez tendue. Bovernier fut supérieur 
dès le début du match et déjà à la cinquième mi
nute il inscrivit le numéro 1 par l'excellent joueur 
Bourgeois. Les buts suivants furent marqués par 
Bourgeois (3), Coudray (4), Cretton (1), Cottier (3) 
et Pasche (1). Avec son excellente défense, Bover
nier fut intraitable. Sembrancher ne nous fit pas 
forte impression. 

Nous voyons que nos jeunes espoirs ne sont pas 
perdus et nous espérons que le public de Bovernier 
voudra bien les encourager. D.C. et D.B. 

L'entrevue de Ben Youssef 
et du pacha de Marrakech 

C'est en phrases entrecoupées, qui n'ont pu être 
reconstituées qu'avec peine, tant elles étaient mur
murées à voix faible, en arabe, que le pacha de 
Marrakech a présenté, le front contre terre, ses 
excuses au sultan. 

« Majesté, a-t-il dit, on m'a trompé. Je suis 
esclave de Sa Majesté et lui demande pardon du 

. mal que je lui ai fait. J'espère encore vivre assez 
pour me racheter et je demande à mon souverain 
de me considérer comme l'un de ses sujets les plus 
loyaux, car je considère Sa Majesté comme le sou
verain de tout le Maroc. » 

Le sultan s'est efforcé d'empêcher le Glaoui de 
prononcer ses excuses et a couvert sa voix par ses 
propres paroles de pardon et d'oubli du passé, pro
noncées à voix très haute. 

Le Glaoui, très âgé, dut être aidé dans ses génu
flexions protocolaires par le secrétaire particulier 
et le chambellan du souverain. 

Rencontre des délégués 
des comités romands 

de « Pour la Vieillesse » 
Des délégués des comités romands de la Fonda

tion suisse « Pour la Vieillesse » viennent de se 
réunir à Lausanne afin d'étudier ensemble les voies 
et moyens permettant de toujours mieux faire com
prendre à l'opinion publique la raison d'être et la 
valeur de cette œuvre qui travaille en pleine har
monie avec l'A.V.S. On ne dira jamais assez le 
bienfait et la valeur de cette dernière institution 

pour notre pays. Cependant, à elle seule elle ne 
saurait résoudre les problèmes qu'à son tour con
naît et connaîtra chaque génération et qui s'ap
pelle : la vieillesse. Que l'être humain peine dans 
les champs, les vignes, à l'usine ou seul dans son 
atelier ; qu'il connaisse les exigences et les diffi
cultés des travaux en plein air ou dans le cadre 
des fabriques et des bureaux, il produit une par
celle du patrimoine commun. Dès lors, l'homme et 
la femme qui œuvrent depuis longtemps ont droit 
au respect et à l'affection de tous. C'est pourquoi 
la fondation « Pour la Vieillesse » cherche à faire 
disparaître tout ce qui pourrait assombrir la vie au 
moment où la fatigue de l'âge surgit. C'est ainsi 
que dans certains cantons se greffe sur son œuvre : 
« l'aide familiale » (service de dépannage), la cons
truction de maisons réservées aux vieillards, bref 
tout ce qu'une civilisation digne de ce nom doit 
créer et développer en faveur des personnes âgées. 

Après avoir échangé des manières de voir dif
férentes, des méthodes, des suggestions basées sur 
les expériences faites, les délégués visitèrent la 
superbe maison de repos Co-op et « la Maison du 
Pèlerin » à Jonguy où ils furent reçus on ne peut 
plus aimablement. 

Nous souhaitons que la presse et la radio nous 
aident à atteindre notre but : l'amélioration du sort 
de tout vieillard. Vous qui parcourez ces lignes, 
réfléchissez et par votre action personnelle contri
buez au rayonnement de l'œuvre : Pour la Vieil
lesse. H. Pingeon, pasteur. 

iimiimiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiimiiiiiiimiiiimiiiiiiiiiiiimimii 

Rédacteur responsable : M. Gérald RUDAZ. 

Une nouvelle expédition Byrd 

L'amiral Richard Byrd se prépare à entreprendre une nouvelle expédition dans l'antarctique. 
Un bombardier du type « Neptune », muni de patins, soutiendra cette expédition, parlant de la base 
de Patuxent (Etal de Maryland) et passant par In Nouvelle-Zélande en route pour la région du pôle 
sud. L'appareil transporte surtout du matériel nécessaire en cas d'urgence : équipement de parachu
tage, canots pliants, vestes de sauvetage, provisions de fortune, etc. 

Notre photo : Le bombardier « Neptune » et le matériel à transporter avant le départ pour le 
Pôle sud. 

IA DOUBLE 
Enigme 
DE SINGAPORE 

Roman 

d'aventures de EDMOND ROMAZIÈRES 

Le même chapeau... La même attitude, contre 
le même pilier... Un spectre... Au moment où 
mon patron est tombé, j ' a i regardé... J'ai 
voulu hurler la vérité, et j 'a i été tellement 
surpris, tellement effrayé... effrayé... oui, ef
frayé... Que je n'ai pas pu articuler une syl
labe. 

— En effet... ce que vous me racontez est 
étrange et fort intéressant, mais je n'y peux 
tout de même voir qu'une coïncidence, un 
jeu de hasard. Des traits généraux de même 
ligne, un chapeau que les marchands du 
quartier chinois possèdent sans doute par 
grosses... 

Il avança la tête. Contre le pilier de l'ar
cade, il n'y avait plus personne... 

Un camelot présentait à des étrangers des 
cannes malaises : un vieux céleste à barbe 
de bouc offrait, en riant, des poupées déli
cieuses, pendues par trois fils à un bâton. 

Les cachets étaient préparés. James ache
vait d'envelopper la boîte avec cet art de 
l'empaquetage qui reste le meilleur quartier 
de noblesse de îa profession de pharmacien. 

Le client sortit, refusa les sollicitations des 
tireurs de pousse qui nettoyaient leur voi
ture avec un plumeau orange, et contournant 
l'hôtel Âdelphi, il traversa le jardin de la 
cathédrale protestante et les terrains de sport 
que les Anglais ont ménagés au milieu de 
Singapore comme le plus bel ornement qu'ils 
pussent donner à la Ville. Devant la mer, il 
s'assit sur un banc et contempla le magni
fique spectacle de cette rade toujours encom
brée, au-delà de laquelle les formes confuses 
d'îles font penser à Sumatra. 

— L'apprenti pharmacien ?... Un imbécile ? 
ou un roublard ?... Un craintif, qui n'a rien 
osé dire ?... Ou un malin qui avait intérêt à 

se taire ? 
Au bout d'un instant. 
— Un malin... Alors, un complice ?... Mais 

complice de quoi ?... Dans la stupide phar
macie de cet apothicaire malade aucun secret. 
Vente de stupéfiant ? Pourquoi surveiller 
l'antre ?... Si le Chinois était de la police, je 
comprendrais... Et puis non, Kingcharles n'a 
pas l 'envergure d'un trafiquant d'héroïne. Or 
l'opium n'est ici que péché véniel. Dans cette 
affaire, évidemment, ce n'est pas Kingcharles 
qu'on devrait interroger. Chez lui, rien d'in
quiétant. Il tue, on le met à l'ombre. Si l'on 
me chargeait de l'enquête, je m'occuperais 
un peu du Chinois... des Chinois successifs. 
Sans motif sérieux, un type ne regarde pas 
dans une boutique six semaines durant... Et 
dans une boutique où il ne voit même pas 
une jolie femme !... On tue le curieux. Aussi
tôt il est remplacé par un autre qui lui res
semble plus ou moins, mais qui adopte ses 
vêtements. La continuité d'un effort ?... ou 
d'une tâche ?... Unité de but ? 

Tout ce qu'on voudra en somme. 
Il conclut : 
— Voilà qui est bien intéressant pour les 

gens curieux... comme moi. 
Il regarda un vapeur blanc de la K. P. M. 

monopolisatrice des transport vers les îles 
hollandaises. Ses pensées ne suivaient pas 
ses yeux. 

— Si je parlais à la police,murmura-t-il 
lorsque le vapeur blanc se fut embossé. Bah ! 
Ils me traiteront de fou... Allions 'toujours 
revoir la boutique de Kingcharles, 

Il longea la mer devant l'hôtel de ville 
néo-grec, éblouissant sous le soleil, puis l'hô
tel de l'Europe, vaste et vieillot ; il alla 
s'accouder- un moment au parapet du • pont 

'qui enjambe, pour atteindre lé quartier des 
affaires, la large rivière de Singapore. K 

Derrière lui, .les autos passaient, rapides, 
frôlaient les pousses de première et de secon
de classe, respectant les indications précises 
de virage et de garage, peintes sur le maca
dam luisant. A sa droite, un poste de police, 
jaune, gardé par des marins de couleur, se 
dressait au milieu des pelouses quotidien
nement tondues. Elle s'incurvait, bordée de 
maisons chinoises, bleues, vertes et ocre. 

L a d o u b l e é n i g m e d e S i n g a p o r e 

Des centaines de jonques et de sampans 
amarrés les uns contre les autres formaient 
une ville flottante, toute en toits ronds. Les 
barques, les gros bâtiments indigènes, les 
chalands chargés de tonneaux et de caisses, 
menés par des Chinois à demi nus, se croi
saient avec une stupéfiante habileté. 

Le Suisse se redressa. Il souriait. Sans 
doute avait-il un plan. Il doubla un agent de 
police qui portait dans le dos deux battants 
de sémaphore qu'il abaissait tout à tour, 
comme un signal de chemin de fer, pour 
ouvrir ou fermer Je passage aux autos. Une 
rue large, gardée par les boutiques des Japo
nais vendeurs de curiosités et des « Bombays » 
marchands de soieries, le reporta dans la 
« South Bridge Road ». Il prit à droite. La 
pharmacie de Kingcharles se trouvait à deux 
pas. 

Pour ne pas passer sur le trottoir même de 
la boutique, il s'engagea sous les arcades de 
droite. Il s'arrêta à l'angle d'une ruelle chi
noise, pouilleuse, vociférante et toute emplie 
de restaurants en plein air, où des ouvriers 
mangeaient des choses innommables dans des 
bols de porcelaine ravissante. 

— Par exemple ! voilà qui est fort, fit-il. 
Devant 3a pharmacie Kingcharles, se tenait 

un Chinois dont le canotier avait un ruban 
jaune. Et il venait de faire signe à un com
patriote qui se tenait à l'entrée même de la 
ruelle. 

Or ce dernier portait exactement le même 
costume, et sa coiffure sortait du même ma
gasin et du même rayon. 

« Celui-ci me renseignera », pensa l'indi
vidu curieux. 

Mais le Chinois sauta, en pleine marches, 
dans un des milliers de petits autobus rouges 
à sept places où le Suisse ne pouvait monter 
car il n'est pas admis qu'un Européen se 
serve de ce moyen de transport. Il héla un 
pousse. Au premier croisement, menant à 
droite vers la mer, à gauche vers la colline 
du phare et la station de « Tank Road » un 
agent qui, cette fois, portait dans le dos des 
ailes d'osier peintes en blanc fit un quart 
de tour, ce qui bloqua net tout le trafic de 
« South Bridge Road ». Les nutos s'arrêtèrent 

à ila ligne blanche qu'il ne fallait pas fran
chir. Tout au contraire de Paris, elles lais
saient ainsi les deux trottoirs parfaitement 
libres et ces parias universels qu'on appelle 
piétons pouvaient au moins traverser sans se 
couler entre des capots et des malles-arrière. 

La dernière voiture qui avait pu passer 
était le minuscule autobus rouge. Lorsque le 
Bengaili fit à nouveau par-le-flanc, barrant 
de ses ailes blanches la rue du phare et de 
la mer, la poursuite était devenue impossi
ble. 

— Tant pis, fit le Suisse. Il me reste tou
jours celui qui bâille devant l'officine du 
potard. 

Et montrant à son tireur la direction de 
la mer, il le conduisit vers un restaurant qui 
avait son estime. 

I I I 
GARDEN-PARTY, 

CHEZ LE COLONIAL SECRETARY 
Dans les colonies anglaises, si le gouver

neur prend figure de potentat qu'entourent 
un faste respectable, une étiquette stricte, et 
des uniformes toujours pompeux, le « Colo
nial Secretary », son subordonné direct, est 
également un personnage d'importance, pro
mis aux destinées supérieures. 

Depuis deux ans, ce poste était occupé à 
Singapore par sir Devepole, baronnet, appar
tenant à l'une des plus vieilles et des plus 
respectables familles du Sussex. Son rang, sa 
fortune, et le fait que le Gouverneur des 
Etats Malais, veuf et vieux restreignait sa 
vie officielle, amenaient sir Devenpole à re
cevoir autant que son chef. N'avait-il pas la 
plus charmante femme qui fût, belle comme 
le réussirent parfois les Anglaises, aimée de 
tous, publiquement... et peut-être, dans le 
secret de leur cœur, aimée par quelques 
hommes sentimentaux, malgré ses quarante 
ans et les cheveuv pâles qui, depuis un an, 
se mêlaient à ses lourdes vagues blondes. 

Ce notaient pas eux qui pouvaient rendre 
moins jeune ce visage, moins resplendissante 
cette carnation, moins doux ces grands yeux 
bleus dont la tristesse, qui les voilait par 
moments, augmentait encore la puissance et 
l'attrait. 
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SO 52 B 

DE PRIX! 
Une bonne surprise pour les ménagères! Un coup d'oéil sur 
SOLO et vous voyez tout de suite que le paquet bien connu 
est devenu beaucoup plus grand. Vous obtenez 

maintenant 4D% de SOLO en 
plus au même prix de fr.UO 
Rendez-vous compte, cela représente pour le paquet géant 
presque la moitié de plus. En d'autres termes une baisse 
de prix considérable, due à l'amélioration de nos méthodes 
de fabrication et à la vente sans cessé croissante de SOLO. 
Facilitéz-vous aussi la tâche sans tarder. . . surtout rjue 
SOLO, aux propriétés exceptionnelles, est maintenant d'un 
prix vraiment modique. Il s'emploie pour tout et ménage vos 
mains. 

Maintenant # 
40 
plus 

grand ! 

\ 

i ÏÏÏTS * i-jrr-— 
1^ . j.m —• — ' "" Un produit de marque de Walz & Eschle S. A.. Bàl« 

AU COMPTOIR SUISSE, LAUSANNE 

Uclidatj ch ice 
La plus grande revue mondiale de patinage 

Un succès t r i o m p h a l ! 

Jacqueline du BIEF, championne du monde 

PROGRAMME NOUVEAU • VEDETTES NOUVELLES 

Représentations chaque soir à 20 h. 30, jusqu'au 
15 novembre. Matinées : mercredi, samedi et diman
che à 15 heures. 

Location : Librairie GAILLARD, MARTIGNY. 

OCCASION 
À ENLEVER un© centaine de 

pyramides sur (r. Louîse-Bonnè, 
S et 6 ans. 

S'adresser sous chiffres : 
P. 13 413 S. à Publicités, SION. 

À Vendre 

CAMIONS 
de 4 ou S m11, basculant des trois 
côtés, modèles récents en excel
lent état, avec travail pour toute 
la saison d'hiver 1955-56, livra
ble tout de suite. S'adresser au 
journal par écrit, sous chiffres : 
883. Par téléphone ne sera pas 
pris en considération. 

COMMERCE EN VALAIS 
cherche 

commanditaire 
(actif ou passif) pour Fr. 50 à 

100.000.— (intérêts 4 % l'an), 
pour modernisation, développe
ment et extension de ses affaires. 

Ecrire sous chiffres : 
P. 13 657 S., PUBLIC1TAS, SION 

± 
nbrtm 

LA BELLE CONFECTION 

AVENUE DE LA GARE 

A vendre à Sierre 

terrain 
à bâtir 

de 1000 m2. Situation splendide 
dans quartier tranquil le. — Eau, 
égouts, électricité sur place. 
Prix : Fr, 25.— te mèfre carré. 

Renseignements à 

CASE POSTALE 20, a MONTANA 

A vendre à Sierre 

terrain 
Industriel 

env. 25ÔO m2 actuellement vigne, 
Fr. 10.— le m2 ; en bordure voie 
de chemin de fer et accès facile. 
CASÉ POSTALE 20, à MONTANA 

Oeuvre romande d'entraide 
aux malades cherche 

collaborateur 
(trice) 

pour visiter la clientèle particu
l ière. Secteur canton du Valais. 
Jolie col lect ion, carte rose payée 
Ecrire sous chiffres : P. 7543 N. 

À PUBLICITAS, NEUCHATEL 

A VENDRE bon 

fumier bovin 
rendu domici le par camion. 

S'adresser à Arthur DUNAND 
La Tour de Trême (Frib.) 

Tél. (029) 2 74 58 

A VENDRE à MARTIGNY-VIIXE, petit 

immeuble 
très bien situé, pouvant servir d'atelier .pu. dépôt ; 
prix exceptionnel. S'adr. à M'"6 André DÉS'FAYÈS, 
agence immobilière, av. de la Gare, Martigny-Ville. 

A VENDRE,, région FULLY, belle 

maison 
5 chambres, confort, garage et 16.500 m2 de terrain 
bleri arbôrisè attenant, à conditions avantageuses. 
Ecrire soùs chiffres : P. 13 654 à Publicitas, Martigny. 

Réparations de sécateurs 
Nous avisons notre honorable clientèle d'avoir à 
s'y .prendre asse? tôt pour ses réparations, ceci pour 
éviter du retard dans nos livraisons. 

Fabrique de sécateurs U. LEYÂT, SION. 

JE CHERCHE pour clients désirant faire placements 

belles parcelles 

avec fermier-locataire. — Prière faire offres écrites 
détaillées à M"" André DESFAYES, • Agence mobi
lière, avenue de là Gare, Martighy-VHJe. Tél. 614 09. 

Minette nettoie aussi bien que sa mqman, 
maintenant qu'elle connaît. N,Q,Ç, Je fa-
nîèux décrasseur tjul disiout la saleté au 
premier «(ônfii'ét."' " 

Povr avibri' trrt bel a|iparfen4éirt, (Faites 
comme Ninette \ décratiex parquets et 
linos avec NOF. . 

• • • ' . 

Le bidon pour 4 parque*» ttt 3 «•»•» 

Mermod & Go. Carouge-Genève 

Pour un chauffage rationnel et économique 

G R A N U M S. A . à Neuchâtei 
vous présente un choix incomparable de poêles pour 
tous combustibles. Faites confiance à une fabrique 
de vieille renommée et adressez-vous sans retard à 
son représentant : 

Jules Emonet, installateur, à Sembrancher 
Tél. 6 63 14 

qui se chargera de vous donner tous renseignements 
nécessaires 

ETOUi 

MERCREDI 9 : Reprise, une seule séance 

MOULIN-ROUGE 
Dès JEUDI 10 : . . 

Un foùt grand fi lm français 

Les Amants du Tage > 
avec Daniel Gélin el Françoise Arnoul • 

JEUDI .10, VENDREDI 11 

el DIMANCHE \i, a U h. 30 

JOHNY GUITARE 
SAMEDI 12 et DJMANCHÊ 13 : 

Le f i lm que chacun attend 

MOULIN-ROUGE 
avec Joie Ferrer el Colette Marchand 

En couleurs 

k.«« . .«A. Jeudi soir 
le 1 0 ndvémbrë 

Mon Moulin 
à 

Charrat 

Notre P I A N I S T E - F A N T A I S I S T E 

Jëàh-P ie r re A G Ë R eri compagnie 

de G A R S D U P A Y S dans leurs 

prédfjctibiïs. 

La S. I. «Les Marronniers» à MARTIGNY'VILLE 
offre dans immeuble en construction, situation 
tranquille et ensoleillée; pour le 1er février 1956 
ou date à convenir : 

appartements 
munis de tout le confort, chambres spacieuses, balcon, 
ascenseur (.machine à laver commune et service de 
conciergerie, sans majoration) : . •./... 

2 Chambres tout confort . ...- , . ' d è s Fr. 105.--. 
3 chambres toiit confort . . .'. . dès ti. 123--— 
4 çftàmbrés tout confort . . . . dès Fr. 150.-^ 
Eau cHaùde et çhaitffàgé en sus. •"••• 
Les appartements peuvent être' réservés dès mâirt-

teriàlic â là Èréranëé : :,•'•''"; ; : 
MrKè V*ë André DESPÀYES, S^uàré-Gare 

MAlttlGNY<VILLE '.— Tél. 6K09 

m 
-t ,V\Vi\" ^K ttSMi 

PÉPINIÈRES 

BOLLIN 
M A HT 11. NIrm VIIXE 

Tous arbres fruitiers 

A VENDRE à SAXON, jolie 

maison 
bien située, 4 chambres, bairi, garage et 1000 m2 de* 
terrain arborisé attenant. Nécessaire polir traiter : ! 
Fr. lO.ÛOÛ —. S'adresser à : M1"" André DESFAYES,; 
Agence immobilière, avenue de la Gare, Martigny- " 
Ville. Tél. 6 14 09. - ', 

PÈRE et FILS 
ont raison et ils s'acheminent toujours vers 

une maison spécialisée 
pour leurs achats de saison 

C O M P L E T S ^ e s centaines en rayon 

V E S T O N S l e s dernières nouveautés 

P A N T A L O N S Peigné, gabardine, 
tous les tons 

C A N A D I E N N E S m™ l°n et Teddy 
pour messieurs et juniors 

CHEMISERIE - CHAPELLERIE - Sous-vêtemenis 

Blousons à carreaux, imitation daim, etc.. 

AUX GALERIES SÉDUNOISES 

A. Rodu i t & C ie . Av. de la Gare § | ^ } ^ | 
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L'ACTUALITÉ * * * VALAISANNE 
FULLY 

NECROLOGIE 
Jeudi dernier, une foule attristée accompagnait 

à sa dernière demeure Mm° Emma Granges, née 
ÏJender, de Mazembroz. La défunte, qui s'en va 
après une longue maladie, était la fille de feu 
Etienne Behder, de Charles, doyen de Fùlly, décédé 
il y a quelques mois. 
r. Nous compatissons à la grande douleur de la 
famille que ce nouveau deuil vient frapper dans 
Ses plus chères affections. 
, Nous la prions de croire à nos sincères senti
ments de sympathie. 

FINHAUT 

Les jeunes qui se distinguent 
Nous apprenons avec un vif plaisir que M. Ro

land Lugon-Moulin, tailleur à Finhaut, a obtenu 
le diplôme d'honneur de coupe pour hommes à 
l'Académie internationale Lavenèze - J. Dassert à 
Paris. Nos félicitations et nos vœux. 

LEYTRON 

La Saint -Mart in 
La « Persévérance » a le plaisir d'annoncer à ses 

fidèles amis que les bals de la Saint-Martin se 
poursuivront à la salle de la Coopérative vendredi 
11 et dimanche 13 avec le formidable ensemble 
Philipp'Son, orchestre officiel de danse de la fête 
des Vignerons et du Comptoir Suisse. A l'accor
déon, J .-P. Blanchet, soliste à la Chaîne du Bon
heur ; à la trompette, Camille Labié, prof. ; la 
chanteuse Trudy Suter, de Radio-Beromunster, etc. 
Six musiciens. Ambiance du tonnerre. 

EN GARE DE GOPPENSTEIN 

Un ouvrier tué par le train 
Un grave accident est survenu, hier matin, en 

gare de Goppenstein, sur la ligne du Lôtschberg. 
Dans des circonstances non encore établies à l'heure 
où nous écrivons, un ouvrier travaillant sur un 
chantier près de la station a été happé et tué par 
un train de marchandises. 
. Les autorités sont sur les lieux et, dans l'après-
midi, des inspecteurs de la Sûreté valaisanne • se 
sont rendus à Goppenstein, aux fins d'enquête. La 
victime, Auguste Jordan, originaire de Rièd-Bri-
gue, habitant Gampel, âgé de 63 ans, était marié et 
père de famille. 

Avec les maîtres cordonniers 
du Valais romand 

Les maîtres cordonniers de la partie française 
du Valais, groupés en « Section du Valais romand », 
ont tenu le dimanche 6 novembre 1955, à l'Hôtel 
Terminus, à Martigny-Gare, leur assemblée gé
nérale annuelle, présidée par M. Théodore Sala-
min (Sierre). 
' Après avoir entendu les divers rapports : du pré
sident, du caissier, du collège des vérificateurs de 
comptes et du représentant à l'assemblée des délé
gués de l'Association, qui ont été approuvés, le 
comité a été constitué comme suit pour le nouvel 
exercice : 
•:• Président : M. Théodore Salamin (Sierre) ; 

Caissier : M. Marcel Vouilloz (Fully), et trois 
nouveaux membres : MM. Fiora (Martigny), Marct 
(Evionnaz) et Venturi (Saxon). M. Louis Terrettaz 
(Sembrancher), membre fondateur et premier pré
sident de cette section, a été acclamé membre 
d'honneur. 

L'assemblée a été honorée de la présence de 
MM. E. Brunner (Clarens), F. Boss (Lausanne), 
respectivement deuxième vice-président du comité 
èentral et membre de ce dernier ; C. Klaus, rédac
teur français du Journal suisse des Cordonniers : 
M. Brunner, qui a fait un exposé sur « La situation 
et l'avenir du métier », et M. Boss, qui fit une 
« Démonstration des nouveaux produits de collage 
pour les réparations de chaussures ». 

iiiiMiimiiimiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimmmmmiiiiiiiiiiiiiiiiiii 

Drôle de spo r t 
Jugeant que l'arbitrage du directeur de la ren

contre qui opposait, à Naples, Napoli à Bologna 
et qui a pris fin sur le score de 3 à 3, avait favorisé 
cette dernière équipe, des centaines de supporters 
ont envahi le terrain pour prendre à partie l'arbi
tre. Celui-ci, grâce à l'intervention des forces de 
l'ordre, réussit à gagner le vestiaire du stade. C'eit 
alors que les manifestants, dont le nombre grossis
sait, établirent un véritable siège à l'entrée du 
vestiaire. Devant l'attitude menaçante de la foule 
et par crainte d'être submergés par elle, les agents 
de police durent lancer des bombes lacrymogènes 
et tirer des coups de feu en l'air. 

152 blessés, dont 52 gardiens de la paix et offi- ' 
ciers, tel est le bilan des victimes des incidents qui 
ont marqué la fin du match de football Naples-
Bologne. 

Quatre spectateurs ont dû être hospitalises, dont 
deux dans un étal grave ainsi que cinq gardiens 
de la paix. 

AVEUGLEMENT ™ DES TRACTANDA 
Maintenant que s'apaisent les remous électoraux, 

il vaut la peine, pour l'édification de tous les ci
toyens, mais principalement de ceux qui jugèrent 
inutile de se rendre aux urnes, de publier quelques-
uns des pamphlets qui virent le jour lors de la 

campagne électorale. Voici l'un d'eux qui fut dis
tribué dans la vallée d'Illiez. Nous nous refusons 
à tout commentaire au sujet de son contenu suffi
samment éloquent : 

MOBILISATION GÉNÉRALE 
de tous les conservateurs catholiques du Bas-Valais 
à l'importante journée des 29 et 30 octobre 1955 

Tout citoyen conservateur, électeur du" Bas-Valais, 

jeunes forces, militants, élite, se feront un honneur 

et un devoir de conscience de se présenter aux ur

nes, les 29 et 30 octobre, en votant et en faisant 

voter notre liste N° 5 du Parti Conservateur Chré

tien-Social, sans panachage ,avec fermeté et gloire, 

en portant le maximum de leurs voix et suffrages, 

à notre grand Homme de mérite, Monsieur le Con

seiller National Paul de Courten, à Monthey. 

En votant et faisant voter la liste du Parti Con

servateur, vous élevez votre rang et votre dignité, 

en faisant triompher un homme qui a servi la 

bonne cause du pays, du canton et du Bas-Valais. 

Il a défendu, à Berne, avec succès les droits de 

la famille chrétienne, du paysan, de l'agriculteur, 

de l'ouvrier, de l'artisan et du commerçant. Il a 

travaillé au problème des subsides pour les routes, 

pour l'amélioration des logements insalubres et 

insuffisants, pour le montagnard, pour l'aide aux 

familles nombreuses ou dans la gêne, etc., etc. 

En votant la liste conservatrice, vous vous enno

blissez, car ainsi vous faites partie de ce groupe 

de la grande famille suisse qui compte trois nobles 

conseillers fédéraux, auxquels vous devez apporter 

votre appui moral dans la grande lutte qu'ils ne 

craignent pas d'affronter chaque jour pour la cause 

de notre bien-être quotidien, et de nos familles. 

Ces journées des 29 et 30 octobre 1955 ne doi

vent pas vous laisser indifférents ; elles n'ont rien 

de commun avec une élection communale, où en

trent souvent en jeu trop de mesquineries et de 

vues personnelles. 

Dans cette élection entrent en ligne de compte 

votre district, votre Canton du Valais, et notre 

chère Suisse qui a été sauvegardée par notre grand 

saint Nicolas de Flue qui lui continue son efficace 

protection dans ses difficultés. 

Reprenez les Encycliques de Sa Sainteté Pie XII , 

qui est notre premier Chef spirituel durant notre 

pèlerinage sur cette terre, et à leur lumière, vous 

n'hésiterez pas à accomplir votre devoir civique de 

bon chrétien catholique, vous aurez ainsi la satis

faction d'avoir rempli votre devoir, en face de 

l'avenir, tant pour vous que pour votre famille. 

TOUS au rendez-vous, avec FORCE et COU

RAGE ! Un citoyen. 

Convocation à l'inspection 
complémentaire d'armes, 

d'habillement et d'équipement 
en 1955 

Cette inscription aura lieu aux dates et sur les 
places suivantes : 

A MARTIGNY-VILLE, cantonnement militaire, le 
14 novembre à 8 h. 15 : les sections militaires de Ba
gnes, Orsières, Sembrancher. (A 9 h. 30 pour ceux 

i domiciliés à Fionnay-Mauvoisin, Liddes et Bourg-St-
Pierre.) 

A MARTIGNY-VILLE, cantonnement militaire, le 
15 novembre à 8 h. 15 : les sections militaires de Mar
tigny, Fully, Saxon, Leytron, Isérables, Vernayaz, 
Trient, Finhaut et Salvan. 

A MONTHEY, école primaire, le 17 novembre à 
8 h. 30 : les sections militaires de Monthey, Trois-
torrents, Vouvry, Saint-Gingolph et Saint-Maurice. 

A SION, casernes, le 18 novembre à 8 h. 15 : les 
sections militaires de Bramois, Saint-Martin, Evo-
lène, Vex et dans la commune d'Ayent. 

A SION, casernes, le 21 novembre à 8 h. 15 : les 
sections militaires de Chamoson, Conthey et Nendaz. 

A SION, casernes, le 22 novembre à 8 h 15 : les 
sections militaires de Sion, Savièse et Grimisuat (sans 
Ayent). 

SIERRE, école primaire, le 23 novembre à 8 "h. 15 : 
les sections militaires de Sierre, Saint-Léonard, Ico-
gne-Lens, Chermignon et Vissoie. 

(Pour tous autres renseignements, consulter les 
affiches.) 

Sortie - Brisolée 
de la Section valaisanne du T.C.S. 

Il est rappelé aux membres de la Section valaisanne 
du Touring-Club Suisse, conformément au communi
qué déjà paru dans le dernier numéro de TOURING, 
que la sortie-brisolée prévue à Fully le 6 novembre 
a dû être renvoyée au dimanche 20 novembre. Cette 
sortie aura lieu au même endroit (Fully) et dans le 
même local (salle du Cercle démocratique). 

Comme cela avait été prévu antérieurement, le 
délai d'inscription est reporté au samedi 12 novembre 
au plus tard. Comme cette manifestation rencontre 
chaque année un très grand succès (l'année dernière 
400 personnes), les membres de la Section qui dési
rent y participer sont instamment priés de s'inscrire 
assez tôt auprès de l'Office de Tourisme du Touring-
Club Suisse à Sion (Immeuble de la Caisse d'Epargne 
du Valais) en versant le montant de l'inscription fixé 
à Fr. 2.— au compte de chèques postaux Nu II c 1759. 

Les participants recevront pour cette modique 
somme des châtaignes à volonté, une portion de fro
mage et une demi-bouteille de vin. Cette petite fête 
de famille sera agrémentée par un excellent orches
tre qui fera tourner jeunes et vieux ainsi que les 
enfants. Comité de la Section 

valaisanne du T.C.S. 

CHARRAT 

« A Mon Moulin» 
On s'amuse follement « A Mon Moulin » avec le 

sympathique pianiste fantaisiste Jean-Pierre Ager. 
Jeudi soir 10 novembre, soirée spéciale avec le 
concours de gars du pays. 

La Presse valaisanne 
à Vouvry 

Les membres de l'Association valaisanne de la 
Presse, que préside avec compétence et distinction 
notre confrère Alfred Delavy, du Journal de Sierre, 
ont participé samedi à la traditionnelle brisolée 
organisée cette année à Vouvry. 

L'après-midi commença par la visite de la fabri
que de carton, sous l'aimable conduite de M. Schel-
ling, directeur. 

On peut dire que les journalistes se sont rendus 
au... tombeau de leurs œuvres puisqu'une bonne 
partie de la matière première entrant dans la fa
brication du carton est constituée par de la macu-
lature et des journaux pressés et serrés en ballots. 

En pénétrant dans l'antre qui depuis trois siècles 
avale les dépouilles de nos gazettes, les rédacteurs 
ont failli laisser tout espoir. Mais le maître du lieu, 
M. Schelling, qui, de famille depuis trois généra
tions, a la tâche de redonner vie à cette déchéance 
qui n'a plus de nom, reçut aimablement les visi
teurs et les initia aux différentes phases de la méta
morphose : déchiquetage des ballots, humidifica
tion, malaxage. La pâte grise passe ensuite entre 
des rouleaux puis est transportée au grand séchoir 
à mazout. Cette installation remplace avantageu
sement les râteliers de bois d'autrefois où chaque 
feuille était suspendue par des loquets de bois de 
serrage. 

Les cartons d'épaisseurs et de teintes différentes 
s'entassent dans un dépôt de construction récente, 
sur le toit duquel les journalistes sont montés admi
rer le beau panorama des Alpes vaudoises : au cou
chant, les parois de foyards roux piqués de bou
leaux d'or et de cerisiers carmins ; au pied du mont, 
les vingt hectares du vignoble vouvryen que la 
gelée n'a pas encore bruni. 

Ensuite, dans la bonne chambre de famille au 
poêle armorié (Pignat-Levet 1767), M. Schelling 
fit les honneurs de la maison. Autour d'un « Vieux 
plants ». d'émouvants souvenirs furent évoqués, au 
gré des jours et des ans de l'histoire de la fabrique 
fondée en 1639 par Pignat et qui passa ensuite à 
la famille Schoch, puis aux Firz, puis enfin aux 
Schelling. La fabrique de cartons et de papiers 
était l'une des industries au fil de la meunière dont 
subsiste encore le foulon à huile. Aujourd'hui, sur 
la lancée de ces premières initiatives industrielles, 
d'autres entreprises ont suivi à Vouvry : fabrique 
de ciment, séchoir à tabacs, manufactures de vê
tements. 

A l'Hôtel de Vouvry, qui, comme les autres édi
fices de la localité, a conservé un aspect de sobre 
aisance, la brisolée traditionnelle avec un « nou
veau » laiteux à point clôturait cette évasion au
tomnale. Le distingué président de l'Association, 
M. Delavy, lui imprima une gaîté et une cordialité 
du meilleur aloi. 

Au nom de la municipalité de Vouvry qui avait 

DE LA SESSION DU GRAND CONSEIL 

DE NOVEMBRE 1955 

Projet de budget pour l'exercice 1956 ; 
Message concernant les crédits supplémentai
res ; 
Projet de décret concernant la fixation de la 
contribution des propriétaires de vignes en 
vue de favoriser la reconstitution du vignoble ; 
Règlement concernant la revision des taxes 
cadastrales ; 
Règlement concernant la pension de retraite 
des membres du Conseil d'Etat et des magis
trats de l'ordre judiciaire ; 
Projet de loi instituant un impôt sur les suc
cessions et les donations ; 
Message concernant la participation du canton 
au capital des entreprises hydrauliques ; 
Projet de décret concernant l'Institut des 
sourds-muets du Bouveret ; 
Projet de décret concernant la transformation 
et l'agrandissement de l'hôpital du district de 
Martigny ; \ 
Message et rapport concernant l'action « han
netons » 1953 ; 
Projet de décret concernant l'octroi d'un sub
side cantonal en faveur de l'établissement 
d'une installation d'eau potable et d'hydrants 
pour le hameau de Torgon, commune de 
Vionnaz ; 
Projet de décret concernant l'octroi d'une sub
vention cantonale en faveur de l'établissement 
d'une installation d'eau potable et d'hydrants 
pour les hameaux d'Erdesson et de Dailly, 
commune de Grône ; 
Projet de décret concernant l'octroi d'une sub
vention cantonale en faveur de l'établissement 
d'une installation d'eau potable et d'hydrants 
pour le hameau de Neubriick, commune de 
Stalden ; 
Projet de décret concernant l'octroi d'une sub
vention cantonale en faveur de l'établissement 
d'une installation d'eau potable et d'hydrants 
pour le village de Ried-Môrel ; 
Projet de décret concernant l'octroi d'une sub
vention cantonale en faveur de l'installation 
d'irrigation par aspersion des champs d'Iséra-
bles, deuxième étape : 
Projet de décret concernant l'octroi d'une sub
vention cantonale en faveur de la construction 
d'une étable avec local de fabrication sur l'al
page de Darzey, commune de Conthey ; 
Projet de décret concernant l'octroi d'une 
subvention cantonale en faveur du remanie
ment parcellaire de la plaine de Collonges, 
avec correction du canal d'assainissement ; 
Projet de décret concernant la correction de 
la route communale Illaz-Saint-Nicolas-Stock-
briicke ; 
Projet de décret concernant la modification 
de l'art. 3 du décret du 15 novembre 1952 
relatif au classement comme route touristique 
de la route Viège-Saas-Almagell ; 
Message concernant la correction de la route 
touristique Sion - Vex - Les Haudères ; 
Projet de décret concernant le classement 
comme routes comunales des routes : 
Luc-Icogne et Lens-Crans (section nouvelle
ment construite) ; Lichtenkehr-Bratsch-Ersch-
matt (section nouvellement construite) ; rac
cordement route de Guttet à Albinen (section 
nouvellement construite) ; Grône - Loye - Itra-
vers - Erdesson (section nouvelle construite) : 
Projet de décret concernant la correction des 
torrents de Champéry ; 
Projet de décret concernant la correction de 
la rive gauche du Rhône de Massongex au lac 
Léman : 
Projet de loi sur les forces hydrauliques ; 
Pétitions et naturalisations ; 
Recours en grâce. 

Libération du service 
de la classe 1895 

Voici le programme : 
A MARTIGNY, cantonnements militaires, le 16 no

vembre, à 9 h. 30 : les districts de Martigny et d'En-
tremont, ainsi que dans les sections militaires de 
Finhaut, Salvan et Vernayaz. 

A MONTHEY, école primaire, le 17 novembre à 
9 h. 30 : le district de Monthey et dans la section 
militaire de Saint-Maurice. 

A SION, casernes, le 19 novembre à 8 h. 30 : les 
districts de Sion, Hérens et Conthey. 

A SIERRE, école primaire, le 6 décembre à 8 h. 30 : 
le district de Sierre. 

(Pour tous autres renseignements, consulter les 
affiches.) 
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aimablement offert un généreux apéritif, son pré
sident, M. Emilien Pot, salua les membres de la 
presse qui garderont le meilleur souvenir de la bri
solée vouvryenne. C. c. 
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